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Précisions et contestation des éléments du testament de Michel Gaubert 

 

L’acte de partage entre les enfants de feu Michel Gaubert du 25 août 1728. Depuis la croix 

faite à la seconde page jusqu’à l’avant dernière ligne d’icelle, sera lu attentivement pour 

reconnaitre que toutes les susdites propriétés sont presque toutes attenantes, il est bon d’observer 

que Pierre Gaubert était fils de Michel et que pour l’extrait de sa cote, cadastre du livre pour 

Monsieur le Maire de la commune de Cruis, il possède lui-même sur le même terroir cinq 

articles de propriétés. 

Quoique leurs quartiers étant différent cela n’empêche pas que le tout soit bien rapproché, 

quand à celui de la gorge du Sartre avec celui du pré des vaches, c’est tout le même, parce que 

les uns appellent la gorge du Sartre, les autres le pré des vaches. 

Celui du Pousiau et celui de l’état tout ruines sont réunis ensemble, et également attenue à 

celui du pré des vaches ou soit la gorge de Sartre. 

 

L’acte du 23 octobre 1739 fait en faveur d’André Clemens fils de Jean-Louis …j’ai écrit et 

publié le 12 octobre 1766 

 

Par acte du 5 février 1758, Jacques et Michel Clement, frère représentant André Clement 

leur père, se partagèrent tous les biens de la succession de son père. reçu Fauchier. 

 

 

 

 



Jacques Clemens. 

Terre au pourtour des trous qui contient quinze cannes estimé 19 sols 8 deniers 

Terre et hermas au Parrot confrontant du levant la communauté de Michel Gaubert, midi 

couchant septentrion et la communauté d’autrui : 6.925 cannes. 

Terre et hermas à Parrot confrontant du levant Louis Gaubert, midi vallon et chemin, couchant 

Louis Gaubert, septentrion Michel Clemens : 3.750 cannes. 

 

Michel Clemens. 

Terre à Parrot confrontant du levant Jacques Clemens, midi couchant et septentrion la 

communauté : 6,525 cannes. 

Terre à Parrot : 3.770 cannes 

 

Pierre Gaubert. 

Terre à la partie de bois Croumpat de 1,325 cannes, confronté du levant ledit bois, du midi 

Pierre Payant, du couchant vallon et du septentrion Nicot. 

Terre audit quartier de 1.375 cannes. Du levant bois Croumpat, du midi André Nicot, du 

couchant vallon et du septentrion J Antoine Magnan. 

Terre audit quartier de 10613 cannes : du levant ledit bois, du midi G Nicot, du couchant 

vallon et du septentrion Pierre Gaubert. 

 

 


